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COMMUNE DE SAINT JEAN D’HERANS 
Procès Verbal du Conseil Municipal du 13 Mars 2020 

 
Le Conseil Municipal convoqué le 19 février 2020 s’est réuni le 13 Mars 2020 à 10H30 à la Mairie 

de Saint Jean d’Hérans sous la présidence du Maire, Jean-Pierre VIALLAT. 

 

Nombre de conseillers : En exercice : 11  Présents : 09  Votants : 11 

 

Présents : Monsieur Jean-Pierre VIALLAT, Monsieur Éric BERNARD, Monsieur Éric HASHOLDER,          

Madame Emmanuelle SYLVESTRE, Monsieur Pierre ATTANÉ, Monsieur Jean-Marie GARAT,                   

Madame Gisèle GRAND, Monsieur Denis MICHEL et Madame Annie NIEDBALA 

 

Absents excusés : Madame Rachelle CASSAGNE, Monsieur Gilles CLARET. 

Pouvoirs : Madame Rachelle CASSAGNE à Madame Emmanuelle SYLVESTRE 

                 Monsieur Gilles CLARET à Monsieur jean-Marie GARAT 

  

Secrétaire de séance : Monsieur Pierre ATTANÉ. 

 
 
La séance débute à 10H30. 
 
ORDRE DU JOUR :  Session ordinaire 
 

• Approbation du Procès-Verbal de la séance du 04 mars 2020, et signature du feuillet de 

clôture :  PV Approuvé à l’unanimité 

 

 

DELIBERATIONS 

 

Le Maire demande l’autorisation d’ajouter 3 délibérations :  

➢ Approbation du Rapport du Prix et de la Qualité du Service 2018-2019 (RPQS) –  Adduction 

Eau Potable  

➢ Approbation du Rapport du Prix et de la Qualité du Service 2018-2019 (RPQS) –  Assainissement 

Collectif  

➢ Subvention exceptionnelle à l’association humanitaire de sapeur-pompiers « Groupe de Secours 

Catastrophe Français » 

Autorisation accordée à l’unanimité  
 

 

 

• Délibération 2020-05 : Budget Eau M49 – Vote du Compte de Gestion 2019 

• Délibération 2020-06 : Budget Communal M14 – Vote du Compte de Gestion 2019 

• Délibération 2020-07 : Budget Eau et Assainissement M49 – Vote du Compte Administratif 2019 

• Délibération 2020-08 : Budget Communal M14 – Vote du Compte Administratif 2019 

• Délibération 2020-09 : M49 - Affectation des résultats de fonctionnement 2019 

• Délibération 2020-10 : M14 - Affectation des résultats de fonctionnement M14 

• Délibération 2020-11 : Vote du budget primitif 2020 – Budget communal M14 et                        

Budget de l’Eau M49 
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• Délibération 2020-12 : Approbation du Rapport du Prix et de la Qualité du Service 2018-2019 

(RPQS) –  Adduction Eau Potable  

• Délibération 2020-13 : Approbation du Rapport du Prix et de la Qualité du Service 2018-2019 

(RPQS) –  Assainissement Collectif  

• Délibération 2020-14 : Subvention exceptionnelle à l’association humanitaire de sapeur-

pompiers « Groupe de Secours Catastrophe Français » 

 

 

QUESTIONS DIVERSES  

 

 

 

 

1. Délibération 2020-05 : Budget Eau M49 – Vote du Compte de Gestion 2019 

 

Vote du Compte de Gestion 2018, Budget de l’EAU (M49), du 1er janvier 2019 au 31 décembre 

2019, établi par Madame Agnès REY, Trésorière. 

Le Conseil Municipal,  

. Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2019 et les 

décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail 

des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les 

bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de 

développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à 

recouvrer et l’état des restes à payer ; 

. Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan de l’exercice 2018, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 

mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a 

été prescrit de passer dans ses écritures ; 

1/ Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019 

2/ Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2019 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires et budgets annexes ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

➢ Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2098 par la Trésorière ci-

dessus nommée, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, 

ni réserve de sa part ; 

➢ Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 

 

 

2. Délibération 2020-06 :  Budget Communal M14 – Vote du Compte de Gestion 2019 

 

Vote du Compte de Gestion 2019, Budget COMMUNAL (M14) du 1er janvier 2019 au 31 

décembre 2019,     établi par Madame Agnès REY, Trésorière. 

Le Conseil Municipal,  

. Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2019 et les 

décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail 

des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les 

bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de 
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développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à 

recouvrer et l’état des restes à payer ; 

. Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan de l’exercice 2018, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 

mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a 

été prescrit de passer dans ses écritures ; 

1/ Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019 

2/ Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2019 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires et budgets annexes ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

➢ Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2019 par la Trésorière ci-

dessus nommée, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, 

ni réserve de sa part ; 

➢ Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 

 
 
 

3. Délibération 2020-07 : Budget Eau et Assainissement M49 – Vote du Compte Administratif 

2019 
 

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Éric BERNARD, 1er Adjoint, 

délibérant sur le Compte Administratif du budget Eau et Assainissement de l’exercice 2019 

dressé par  

Monsieur Jean-Pierre VIALLAT, Maire, et après s’être fait présenter le Budget Primitif et les 

décisions modificatives de l’exercice considéré,   

par 10 voix POUR et 1 ABSTENTION (le Maire) : 
 

➢ Donne acte de la présentation faite au compte administratif, lequel peut se résumer 

ainsi : 
 

Section de fonctionnement Section d’investissement 

▪ Dépenses 

▪ Recettes 

▪ Report 2018 

▪   202 503,51 € 

▪   186 988,35 € 

▪       8 066.02 € 

 

▪ Dépenses 

▪ Recettes 

▪ Report 2018 

▪ 404 909,72 €      

▪ 408 592,21 €       

▪     3 781,49 €         

▪ Résultat ▪     - 7 449,14 € 

 

▪ Résultat ▪     7 463,98 €        

 

➢ Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du 

compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de 

l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et 

aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ; 

➢ Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 

 

 

 

 

 



Page 4 

 

4. Délibération 2020-08: Budget Communal M14 – Vote du Compte Administratif 2019 

 

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Éric BERNARD, 1er Adjoint, 

délibérant sur le Compte Administratif du budget communal de l’exercice 2019 dressé par 

Monsieur Jean-Pierre VIALLAT, Maire, et après s’être fait présenter le Budget Primitif et les 

décisions modificatives de l’exercice considéré,   

par 10 voix POUR et  1 ABSTENTION (le Maire) : 

 

➢ Donne acte de la présentation faite au compte administratif, lequel peut se résumer 

ainsi : 

 

Section de fonctionnement Section d’investissement 

▪ Dépenses 

▪ Recettes 

▪ Report 2018 

▪ 782 978,68 € 

▪ 744 333,14 € 

▪ 106 653,37 € 

 

▪ Dépenses 

▪ Recettes 

▪ Report 2018 

▪ 282 619,36 €  

▪ 356 559,07 € 

▪   19 084,84 € 

▪ Résultat ▪   68 007,83 € 

 

▪ Résultat ▪   93 024,55 € 

 

➢ Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du 

compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de 

l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux 

crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ; 

➢ Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
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5. Délibération 2020-09 : M49 - Affectation des résultats de fonctionnement 2019 
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6. Délibération 2020-10 : M14 - Affectation des résultats de fonctionnement M14 
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7. Délibération 2020-11 : Vote du budget primitif 2020 – Budget communal M14 et Budget de 

l’Eau M49 

 

Lors de sa séance du 13 mars 2020, le Conseil Municipal a débattu sur les orientations 

budgétaires de la commune pour l’année 2020. 

A partir de ces orientations et des besoins recensés, le projet de budget primitif pour l’exercice 

2020   a été soumis à l’adoption par le Conseil Municipal. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’adopter, à l’unanimité des présents,                   

le budget primitif pour l’exercice 2020,  

 

Pour le M14 : équilibré à 656 237,83 € en fonctionnement et à 171 561,55 € en investissement 

 

Pour le M49 : équilibré à 177 200,00 € en fonctionnement et à  74 500,00 € en investissement 

 

 

 

8. Délibération 2020-12 : Approbation du Rapport du Prix et de la Qualité du Service             

2018-2019 (RPQS) –  Adduction Eau Potable  

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que l’établissement d’un RPQS est une 

obligation réglementaire pour chaque service dont la commune à la compétence 

(AEP/Assainissement collectif). Ce rapport permet d’avoir une vision simple de la gestion des 

services et de leurs évolutions. C’est un document utile, à fournir pour les demandes de 

subventions et pour répondre à diverses études. Le RPQS est à établir chaque année, avant le 30 

juin de l’année suivante et doit recevoir l’approbation du Conseil Municipal.  

 

➢ le Conseil Municipal, après étude des RPQS, après en avoir délibéré et à l’unanimité des 

présents : 

 

• Approuve le Rapport du Prix et de la Qualité du Service 2018-2019 concernant 

l’Adduction Eau Potable, 

• Autorise Monsieur le Maire à signer tous documents afférents à ces sujets. 

 

 

 

 

9. Délibération 2020-13 : Approbation du Rapport du Prix et de la Qualité du Service 2018-

2019 (RPQS) –  Assainissement Collectif  

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que l’établissement d’un RPQS est une 

obligation réglementaire pour chaque service dont la commune à la compétence 

(AEP/Assainissement collectif). Ce rapport permet d’avoir une vision simple de la gestion des 

services et de leurs évolutions. C’est un document utile, à fournir pour les demandes de 

subventions et pour répondre à diverses études. Le RPQS est à établir chaque année, avant le 30 

juin de l’année suivante et doit recevoir l’approbation du Conseil Municipal.  

 

➢ le Conseil Municipal, après étude des RPQS, après en avoir délibéré et à l’unanimité des 

présents : 
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• Approuve le Rapport du Prix et de la Qualité du Service d’Assainissement Collectif     

2018-2019 

• Autorise Monsieur le Maire à signer tous documents afférents à ces sujets. 

 

 

 

 

10. Délibération 2020-14 : Subvention exceptionnelle à l’association humanitaire de sapeur-

pompiers « Groupe de Secours Catastrophe Français » 

 

Monsieur le Maire fait lecture au conseil municipal, de la demande transmise à l’ensemble des 

mairies de France par le GSCF, « Groupe de Secours Catastrophe Français », à propos de leurs 

interventions dans le cadre de la lutte contre l’épidémie du virus COVID 19. 

 

Face à cette catastrophe sanitaire qui va occasionner des besoins importants tout au long des 

prochains mois, le GSCF lance un appel aux subventions. 

 

Monsieur le Maire propose d’allouer une aide exceptionnelle de 150 euros au GSCF. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, donne son accord, à l’unanimité des présents, 

pour accorder une subvention de 150 euros à l’association GSCF. 

 

 

 

 

11. Questions diverses 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11H30 


